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1. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC
1. Caractéristiques de l’OPC
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
2. Changements intéressant l'OPC

12 avril 2022

Mise à jour des frais courants dans les DICI à la clôture du fonds à fin février.

30 Décembre 2022

• Mise à jour des narratifs de l’OPCVM Maître (G Fund – Global Bonds) ;
• Baisse de la commission de souscription non acquise au fonds qui passe à 3% sur la catégorie de part R ;
• Mise en conformité avec le Règlement européen PRIIPS et mise en place du KID PRIIPS en remplacement du 

DICI ;
• Mise en conformité avec le niveau 2 du Règlement SFDR et mise en place de l’annexe SFDR ;
• Mise à jour de l’adresse de CACEIS Bank.
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3. RAPPORT DE GESTION
3. Rapport de gestion

Commentaire de marché :

Cette période est essentiellement marquée par la spirale inflationniste, débutée fin 2021 avec la flambée des coûts de 
l’énergie et la forte reprise économique mondiale post-confinement qui a entraîné un choc sur l’offre caractérisée par 
des hausses des coûts de production, elles-mêmes liées à des ruptures dans les chaînes d’approvisionnement et, dans 
certains secteurs, des pénuries de matières premières. A compter de février 2022, cette spirale inflationniste s’est 
accentuée avec la guerre en Ukraine (hausse des matières premières comme le gaz ou le blé, sanctions contre la Russie), 
la relance budgétaire massive (qui inhibe la demande) et la faiblesse de la monnaie unique. Les banques centrales sont 
alors intervenues massivement avec deux axes à savoir la hausse des taux directeurs et la fin des programmes d’achats 
d’actifs dans le but de réduire l’inflation, jugée aujourd’hui plus durable que prévue. 2023 a commencé sur les chapeaux 
de roue pour les actions. La baisse plus prononcée que prévu de l’inflation et la thématique de la réouverture de la 
Chine après l’arrêt de la politique zéro-COVID ont été les facteurs déterminants qui ont contribué au sentiment positif 
sur le cycle économique. La hausse des taux a fortement impacté la performance de l’indice -10.40% (du 28/02/2022 au 
28/02/2023). 

Mars : Coté gestion, sur le crédit, nous avons utilisé le marché primaire et secondaire car les spread de crédit sont 
redevenus attractifs. Nous avons notamment acheté des at1 Rabobank noté Quintile 1 en ESG. Puis, en fin de mois, 
nous avons remonté la sensibilité taux du portefeuille.

Avril : Dans ce contexte, nous avons conservé notre sous-exposition à la duration afin de protéger le portefeuille et 
gardons un positionnement prudent sur les actifs risqués. Nous avons rentré un short sur le 10Y Japonais tant les 
pressions sont fortes avec un USD/JPY à 131.

Mai : Les primes des émetteurs se sont tendues au cours du mois à +15bps le 1 an sur les financières A-1. L'euribor 
3mois se resserre de 9bps pour finir à -0.338% tandis que l'ester reste stable autour de -0.585%.

Juin : Dans ce contexte, nous avons décidé de conserver notre position short duration et de sortir le short Italie

Juillet : Après une première moitié d’année fortement négative pour les actifs risqués, le mois de juillet a été marqué 
par un fort rebond.

Aout : Coté gestion du fonds, nous sommes restés avec une sensibilité inférieure à celle de son benchmark. La 
performance relative du fonds contre son benchmark a augmenté grâce à la compression des spread de crédit et la 
hausse des taux. À la suite de la réouverture du marché primaire crédit, nous avons participé aux nouvelles émissions 
offrant une prime d’émissions historiquement très hautes (environ 30-40 Bps). Nous avons notamment acheté du 
Johnson Controls 2028 (score ESG à 80 sur 100). 

Septembre : Coté gestion, nous avons réduit la sous sensibilité globale du portefeuille pour revenir à une sensibilité 
d’environ -20 bps vs bench. Nous avons aussi augmenté la poche de crédit USD au profit de la poche du crédit EUR 

Octobre : Dans ce contexte, nous avons rebaissé un peu la duration du portefeuille mi-octobre tout en conservant 
notre positionnement sur le crédit et les points morts d'inflation.

Novembre : Coté gestion, nous avons augmenté notre surexposition sur le crédit. Nous privilégions pour le moment 
des signatures de qualité. Par exemple, nous avons profité de la réouverture du marché primaire en achetant des bonds 
USD : GE 2032 rating BBB et Oracle 2029 rating BBB. 

Décembre : Dans ce contexte, nous avons renforcé la sous-exposition de la duration du portefeuille, en privilégiant 
l’Italie. Nous avons également rentré une stratégie d’écartement US-Allemagne à la suite du resserrement récent.

Janvier : Coté gestion, notre sous sensibilité taux coute légèrement au portefeuille. La partie crédit permet d’amortir 
cette perte grâce au portage de la classe d’actif et au resserrement des spread sur le mois.  Avec les émissions record 
sur le marché primaire du crédit, nous avons pu acheter différentes nouvelles émissions avec des primes élevées. Par 
exemple, nous avons notamment participé à l’émission green bond Bank of Ireland 2028 Senior rating balois BBB qui 
s’est resserré d’environ 50 bps. BKIR a un score ESG en interne de quintile 2 avec un pilier sur l’environnement a 93/100

Février : Dans ce contexte, nous avons décidé de remettre un peu d’exposition sur les points morts d’inflation et de 
maintenir notre sous-exposition au risque de taux. Nous restons prudents sur la dette privée mais restons exposés 
pour le moment afin de bénéficier d'un portage très attractif. 
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Performance :

Sur la période, la performance du fonds (part GC) s’établit à -9.52% contre -10.40% pour son indice de référence.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

|

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

G FUND - GLOBAL BONDS OD EUR 3 418 832,55 9 905 289,20
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
4. Informations réglementaires

TRANSPARENCE DES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA RÉUTILISATION 
DES INSTRUMENTS FINANCIERS - RÈGLEMENT SFTR - EN DEVISE DE COMPTABILITÉ DE L’OPC 
(EUR)
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.

COMMISSIONS DE MOUVEMENTS
En conformité avec l’article 322-41 du règlement général de l’AMF relatif aux règles de bonne conduite applicables à la 
gestion de portefeuille pour le compte de tiers, nous vous informons qu'une commission est facturée à l’OPC à l'occasion 
des opérations portant sur les instruments financiers en portefeuille.
Elle se décompose comme suit :
- des frais de courtage perçus par l'intermédiaire en charge de l'exécution des ordres.
- aucune " commission de mouvement " n’est perçue par la société de gestion.
Cette commission n’est pas auditée par le Commissaire aux Comptes.

INTERMEDIAIRES FINANCIERS
Le suivi des intermédiaires utilisés par la Direction des Gestions s’appuie sur un Comité Broker par grande classe d’actif 
dont la fréquence est semestrielle. Ce Comité réunit les gérants, les analystes financiers et les collaborateurs du middle 
office.
Chaque Comité met à jour une liste limitative des intermédiaires agréés une limite globale en pourcentage d’encours 
qui est affectée à chacun d’eux.
Cette mise à jour s’effectue par l’intermédiaire d’un vote sur une sélection de critères. Chaque personne vote sur 
chaque critère en fonction du poids qui lui est attribué par le comité. Un compte rendu des décisions est rédigé et 
diffusé.
Entre deux Comités Broker, un nouvel intermédiaire peut être utilisé pour une opération précise et sur autorisation 
expresse du Directeur des Gestions. Cet intermédiaire est validé ou non lors du Comité Broker suivant.
Chaque mois un tableau de suivi est actualisé et diffusé aux gérants. Ce tableau permet de suivre l’évolution du 
pourcentage réel par rapport au pourcentage cible de l’activité réalisée avec un intermédiaire et de pouvoir ajuster cette 
activité. 
Tout dépassement donne lieu à une instruction de retour sous la limite fixée par le Comité.
Le contrôle déontologique de troisième niveau s’appuie sur ces contrôles.

FRAIS D’INTERMÉDIATION
Un compte rendu relatif aux frais d’intermédiation versés par Groupama Asset Management sur l’année précédente est 
mis à jour chaque année. Ce document est disponible sur le site internet www.groupama-am.fr

POLITIQUE DE VOTE
La politique de vote aux Assemblée Générales peut être consultée sur le site http:/www.groupama-am.fr et au siège 
social de GROUPAMA ASSET MANAGEMENT.
Un rapport rendant compte de la manière dont la société de gestion a exercé ses droits de vote aux Assemblées 
Générales, est établi dans les quatre mois suivant la clôture de son exercice. Ce rapport peut être consulté sur le site 
http:/www.groupama-am.fr et au siège social de GROUPAMA ASSET MANAGEMENT.

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉTENUS EN PORTEFEUILLE ÉMIS PAR LE PRESTATAIRE OU 
ENTITÉ DU GROUPE
Conformément au règlement général de l’autorité des marchés financiers, nous vous informons que le portefeuille ne 
détient pas de titres gérés par le groupe GROUPAMA et ses filiales.

COMMUNICATION DES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITÉ DE 
GOUVERNANCE (ESG)
Les informations concernant les critères ESG sont disponibles sur le site http:/www.groupama-am.fr et dans les rapports 
annuels de l’OPC à compter de l’exercice comptable ouvert le 31/12/2012.
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REGLEMENT SFDR ET TAXONOMIE
Note de renvoi à l’annexe OPC - Article 8 :  
« Au titre de l’article 50 du règlement délégué  de niveau 2 SFDR,  des informations sur la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe du présent rapport. »

MÉTHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL 
L’OPC utilise la méthode du calcul de l’engagement pour calculer le risque global de l’OPC sur les contrats financiers.

INFORMATIONS SUR LES REVENUS DISTRIBUES ELIGIBLES A L’ABATTEMENT DE 40% 

En application des dispositions de l’Article 41 sexdecies H du Code général des impôts, les revenus sur la part distribuant 
sont soumis à abattement de 40%.

FRAIS DE GESTION
Votre OPC est nourricier du compartiment « G FUND – GLOBAL BONDS » (classe d’actions OD). Le total des 
frais effectivement prélevés s’éléve à 0,28% pour la part GC, 0,76% pour la part NC et enfin 0,28% pour la part G de 
l’actif net à la charge de l’entreprise).

Durant l’exercice, les frais de gestion indirects s’élèvent à 0,12% TTC pour la part GC, 0,60% pour la part NC et enfin 
0,12% pour la part G.

REMUNERATIONS

Eléments relatifs à la politique de rémunération de Groupama AM

1 – Eléments qualitatifs sur la politique de rémunération de Groupama Asset Management

1.1. Eléments de contexte : 

Groupama Asset Management a obtenu son agrément AIFM de la part de l’AMF le 10 juin 2014 et a préalablement mis 
à jour sa politique de rémunération afin que celle-ci soit conforme aux exigences de la directive AIFM. Début 2017, 
Groupama AM a également mis sa Politique de Rémunération en conformité avec la directive OPCVM 5 et cette 
Politique a été approuvée par l’AMF le 7 avril 2017. Enfin, plus récemment, cette Politique a intégré les obligations liées 
à la prise en compte des risques en matière de durabilité ainsi qu’à MIFID II.
Groupama Asset Management gérait, au 31 décembre 2022, 93.5 Mrds d’actifs dont 17% de FIA, 31% d’OPCVM et 52% 
de mandats. 
Groupama Asset Management a formalisé la liste du Personnel Identifié, à savoir les collaborateurs considérés comme 
« preneurs de risques », conformément aux indications de l’AMF. Cette liste inclut notamment :
- Les membres du Comité de Direction
- Le Directeur de l’Audit interne
- Les responsables Conformité et Contrôle Interne 
- Les responsables des pôles de Gestion
- Les gérants et les assistants de gestion
- Le Chef Economiste
- Le responsable de l’Ingénierie Financière
- Le responsable de la table de négociation et les négociateurs
- Le Directeur Commercial et les équipes commerciales
- Les responsables de certaines fonctions support

• Opérations
• Juridique
• Marketing 
• Informatique
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Depuis de nombreuses années, la structure de rémunération du personnel de Groupama Asset Management est 
identique pour tous. Elle comporte trois niveaux : 
- Le salaire fixe
- La rémunération variable individuelle
- La rémunération variable collective (intéressement et participation)
Groupama Asset Management compare chaque année les rémunérations de ses collaborateurs au marché dans toutes 
leurs composantes afin de s’assurer de leur compétitivité et de l’équilibre de leur structure. L’entreprise vérifie 
notamment que la composante fixe de la rémunération représente une part suffisamment élevée de la rémunération 
globale.

1.2. Composition de la rémunération

1.2.1. Le salaire fixe : 
La composante fixe de la rémunération globale du salarié est fixée au moment de son embauche. Elle tient compte du 
poste et du périmètre de responsabilité du salarié, ainsi que des niveaux de rémunération pratiqués par le marché à 
poste équivalent (« benchmark »). Elle est réexaminée annuellement ainsi qu’à l’occasion d’éventuelles mobilités du 
salarié et peut alors faire l’objet d’une augmentation.

1.2.2.  La rémunération variable individuelle : 
La rémunération variable individuelle est fonction du métier et du niveau de responsabilité. Elle n’est pas 
systématiquement octroyée et fait l’objet d’une vraie flexibilité ; elle résulte d’une évaluation formalisée annuellement 
dans le cadre d’un entretien d’évaluation de la performance. Cette évaluation vise à mesurer : 
- D’une part l’atteinte d’objectifs quantitatifs, qualitatifs et le cas échéant managériaux fixés chaque début d’année ;
- D’autre part la manière dont le collaborateur tient son poste au quotidien. 

La combinaison de ces deux mesures permet de déterminer le niveau de performance globale du collaborateur sur 
l’année et de lui attribuer un montant de rémunération variable en conséquence.

1.2.3. Evaluation de la performance
Les objectifs sont fixés à chacun des collaborateurs par leur manager en fonction de la stratégie de l’entreprise et de sa 
déclinaison au niveau de la Direction et du service concernés. Chacun d’eux est affecté d’une pondération représentant 
son importance relative par rapport aux autres objectifs. Conformément aux exigences des Directives AIFM et OPCVM 
V, ils respectent un certain nombre de principes : 

- Tout manager doit avoir un objectif d’ordre managérial
- Un collaborateur ne peut avoir 100% d’objectifs quantitatifs 

▪ Pour les commerciaux et les gérants, les objectifs quantitatifs représentent 60 à 70% de l’ensemble des objectifs 
(sauf cas particuliers : ex : certains postes de juniors ou certains postes de gérants comportant une part plus 
importante de commercialisation )

▪ Les objectifs de performance des gérants intègrent une dimension pluri-annuelle (performances sur 1 an et 3 
ans) ainsi que l’exigence de respect du cadre de gestion (notamment du cadre ESG : respect de la Politique 
charbon et de la Politique des grands risques ESG définies par Groupama AM).

▪ Les objectifs des commerciaux prennent en compte leur capacité à fidéliser les clients

- Les objectifs qualitatifs permettent :
▪ De limiter le poids de la performance strictement financière
▪ D’intégrer des notions telles que : prise de risques, prise en compte des intérêts conjoints du client et de 

l’entreprise, respect des process, travail en équipe, …

- Les objectifs des collaborateurs occupant des fonctions en contrôle des risques, contrôle interne et conformité 
sont fixés indépendamment de ceux des métiers dont ils valident ou contrôlent les opérations

Les objectifs et la performance globale des collaborateurs sont évalués selon une échelle validée par la Direction des 
Ressources Humaines du Groupe Groupama qui pilote l’ensemble du process et des outils d’évaluation de la 
performance des sociétés du Groupe. 

1.2.3.1.  Calcul et attribution de la rémunération variable
L’enveloppe de rémunération variable attribuée en N+1 au titre d’une année N est validée en amont par le Groupe. 
Son montant est proposé par la Direction Générale de Groupama Asset Management à la Direction Générale du Groupe 
en fonction des résultats prévisionnels de l’entreprise et en particulier des performances de collecte et de gestion. 
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Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, elle est alignée sur le risque de l’entreprise. Elle peut ainsi être 
réduite en cas de performance négative affectant la solvabilité de Groupama AM.

La Direction des Ressources Humaines contrôle la cohérence et l’équité des montants de rémunération variable 
proposés par les managers pour leurs collaborateurs. Elle s’assure en particulier de leur cohérence par rapport aux 
évaluations de performance et peut, le cas échéant, soumettre des modifications à la validation du Directeur concerné.

Groupama Asset Management ne pratique pas de rémunération variable garantie, sauf, à titre exceptionnel, lors de 
l’embauche de certains collaborateurs. Dans ce cas, la garantie est strictement limitée à un an et la rémunération variable 
garantie versée généralement à l’issue de la période d’essai.

1.2.3.2.  Versement de la rémunération variable
La rémunération variable individuelle au titre d’une année N est généralement versée en mars de l’année N+1.
Toutefois, conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, lorsque la rémunération variable attribuée à un 
collaborateur membre du Personnel identifié au titre d’une année donnée dépasse un montant validé par le Comité des 
Rémunérations de Groupama Asset Management, elle est alors scindée en deux parties : 

- la première tranche est annoncée et acquise par le salarié concerné immédiatement après la période d’estimation 
de la performance. Cette tranche représente 50% du montant total de la composante variable de la rémunération 
du salarié ; elle est versée intégralement en cash, généralement en mars de l’année N+1 ;

- la seconde tranche est annoncée mais son acquisition est différée dans le temps. Cette tranche représente 50% du 
montant total de la composante variable de la rémunération du salarié. Elle est versée par tiers sur les exercices 
N+2, N+3 et N+4 sous forme de cash indexé et sous réserve d’un éventuel malus. L’indexation se fait sur un 
panier de fonds représentatif du type de gestion confiée au collaborateur concerné, ou de l’ensemble de la gestion 
de Groupama Asset Management pour les collaborateurs occupant des fonctions non directement rattachables à 
la gestion d’un ou plusieurs portefeuilles d’investissement.

Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, Groupama Asset Management a mis en place un dispositif de malus. 
Ainsi, en cas de performance négative pouvant impacter la solvabilité de Groupama Asset Management, l’attribution et 
le versement de la quote-part différée de la rémunération variable pourront être réduits en conséquence. Dans le cas 
où une telle décision viendrait à être prise, elle affecterait uniformément l’ensemble des salariés faisant partie du 
Personnel Identifié, et concernés, sur l’exercice considéré, par une attribution de variable différé. Une telle décision 
relèverait de la Direction Générale et devrait être validée par le Comité des Rémunérations.

De plus, un dispositif de malus individuel, comportemental, est également prévu afin de pouvoir sanctionner, le cas 
échéant, un comportement frauduleux ou déloyal, une erreur grave ou tout comportement de prise de risque non 
maîtrisé ou non conforme à la stratégie d’investissement ou à la politique en matière de durabilité de la part du personnel 
concerné. Le cas échéant, ce malus peut être étendu au(x) Responsable(s) de la personne sanctionnée sur proposition 
de la Direction Générale au Comité des Rémunérations.

1.2.4.  La rémunération variable collective : 
Tout salarié en contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée ayant au moins trois mois de présence sur 
l’exercice considéré a droit à percevoir une rémunération variable collective constituée de l’intéressement et de la 
participation. Le montant global de la rémunération variable collective de Groupama AM est réparti entre les ayants 
droit principalement en fonction de la rémunération brute réelle perçue durant l’année de référence. Groupama Asset 
Management abonde les sommes placées sur le PEE ou sur le PERCO dans la limite de montants définis par les accords 
relatifs à ces plans d’épargne. 

1.3. Gouvernance des rémunérations

Groupama Asset Management s’est doté d’un Comité des Rémunérations dès 2011. Conformément aux exigences des 
Directives AIFM et OPCVM V, ce Comité est constitué de 4 membres dont deux indépendants parmi lesquels le 
Président qui a voix prépondérante.
Ce Comité est composé des personnes suivantes : 
- Eric Pinon, Président 
- Muriel Faure
- Cyril Roux 
- Cécile Daubignard



13

Ce Comité a pour objectifs : 
o De superviser la mise en œuvre et l’évolution de la Politique de Rémunération
o D’élaborer des recommandations sur la rémunération fixe et variable des membres du Comité de Direction et sur 

les rémunérations variables dépassant 100% du salaire fixe des personnes concernées
o De superviser la rémunération des hauts responsables en charge des fonctions de gestion des risques et de 

conformité
o D’élaborer des recommandations sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux de Groupama Asset 

Management
o D’évaluer les mécanismes adoptés pour garantir que :

✓ le système de rémunération prend en compte toutes les catégories de risques, y compris les risques 
de durabilité, de liquidités, et les niveaux d’actifs sous gestion ;

✓ la Politique est compatible avec la stratégie économique, les objectifs, les valeurs et les intérêts de la 
Société de Gestion ;

o D’évaluer un certain nombre de scenarii afin de tester la réaction du système de rémunération à des évènements 
futurs externes et internes et d’effectuer des contrôles a posteriori

1.4. Identité des personnes responsables de l’attribution des rémunérations au sein de Groupama Asset Management

Outre le Comité des rémunérations (cf. supra), qui supervise la mise en œuvre de la Politique de Rémunération, les 
personnes en charge de l’attribution des rémunérations sont : 
- Mirela Agache, Directrice Générale de Groupama Asset Management
- Adeline Buisson, Directrice des Ressources Humaines de Groupama Asset Management

1.5. Résultat de l’évaluation annuelle interne, centrale et indépendante de la Politique de Rémunération de Groupama 
Asset Management et de sa mise en œuvre

L’Audit Interne de Groupama Asset Management a réalisé courant 2022 un audit de la Politique de Rémunération 
conformément aux exigences règlementaires. Il ressort de la mission d’Audit que la politique de rémunération a été 
correctement mise en œuvre et qu’aucune erreur ou anomalie significative n’a été relevée. Les recommandations émises 
à l’issue de l’Audit mené fin 2021 ont été clôturées. Quatre recommandations sont émises et adoptées par le Comité 
des Rémunérations ; aucune de ces recommandations ne remet en cause le choix des dispositifs actuellement mis en 
œuvre par Groupama Asset Management en matière d’indexation de la rémunération variable différée.

2. Informations quantitatives 

Les informations suivantes sont basées sur la déclaration annuelle des salaires (DSN) de Groupama Asset Management 
au 31 décembre 2022.

Masse salariale 2022 28 345 537 euros
Dont rémunérations variables versées en 2022 8 036 665 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 
2018 et versé en 2022 (3è tiers) 181 337 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 
2019 et versé en 2022 (2è tiers) 124 812 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 
2020 et versé en 2022 (1er tiers) 85 814 euros

La Masse Salariale 2022 du Personnel Identifié comme preneur de risques (soit 94 collaborateurs) au sens des Directives 
AIFM et OPCVM 5 se répartit comme suit en fonction des différentes populations : 

Masse Salariale 2022 de l’ensemble du personnel 
Identifié 16 374 531 euros

Dont Masse Salariale des Gérants et autres 
personnes ayant un impact direct sur le profil des 

fonds gérés (51 collaborateurs)
8 904 747 euros

Dont Masse Salariale des autres preneurs de 
risques 7 469 784 euros
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AUTRES INFORMATIONS
Le Prospectus complet de l'OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d'une 
semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

GROUPAMA ASSET MANAGEMENT
25 rue de la Ville l’Evêque
75008 PARIS

sur le site internet : http//www.groupama-am.com.

|
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

BILAN AU 28/02/2023 en EUR

ACTIF

28/02/2023 28/02/2022

INSTRUMENTS FINANCIERS 56 101 531,58 70 185 669,76

OPC MAÎTRE 56 101 531,58 70 185 669,76
Instruments financiers à terme   

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   
Autres opérations   

CRÉANCES 58 011,93 41 587,25
Opérations de change à terme de devises   
Autres 58 011,93 41 587,25

COMPTES FINANCIERS 317 470,08 283 097,99
Liquidités 317 470,08 283 097,99

TOTAL DE L'ACTIF 56 477 013,59 70 510 355,00
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PASSIF

28/02/2023 28/02/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 56 855 325,67 69 089 972,57

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 32 571,21  

Report à nouveau (a) 3,11 6,24

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) -1 340 686,78 306 144,83

Résultat de l’exercice (a,b) 861 426,88 1 060 153,08

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 56 408 640,09 70 456 276,72

* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS   

Instruments financiers à terme   

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   

Autres opérations   

DETTES 67 584,68 53 315,34

Opérations de change à terme de devises   

Autres 67 584,68 53 315,34

COMPTES FINANCIERS 788,82 762,94

Concours bancaires courants 788,82 762,94

Emprunts   

TOTAL DU PASSIF 56 477 013,59 70 510 355,00

(a) Y compris comptes de régularisation
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 28/02/2023 en EUR

28/02/2023 28/02/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements   

AUTRES OPÉRATIONS   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements    
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COMPTE DE RESULTAT AU 28/02/2023 en EUR

28/02/2023 28/02/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 1 737,09 15,71

Produits sur actions et valeurs assimilées  6 594 142,15

Produits sur obligations et valeurs assimilées   

Produits sur titres de créances   

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres   

Produits sur instruments financiers à terme   

Autres produits financiers 1 071 255,96  

TOTAL (1) 1 072 993,05 6 594 157,86

Charges sur opérations financières

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres   

Charges sur instruments financiers à terme   

Charges sur dettes financières 573,78 18 417,99

Autres charges financières   

TOTAL (2) 573,78 18 417,99

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 1 072 419,27 6 575 739,87

Autres produits (3)   

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 133 570,28 428 480,29

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 938 848,99 6 147 259,58

Régularisation des revenus de l'exercice (5) -77 422,11 -5 087 106,50

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 861 426,88 1 060 153,08
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 ANNEXES COMPTABLES

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts 
courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Méthodes de valorisation 

L’OPCVM se conforme aux règles comptables prescrites par la réglementation en vigueur, et notamment au plan 
comptable des OPCVM.
La devise de comptabilité de référence est l’euro.
Les titres détenus dans le portefeuille de l’OPCVM nourricier sont évalués sur la dernière valeur liquidative de l’OPCVM 
maître.

 Méthode suivie pour la comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe 
Méthode des coupons courus. 

 Méthode de comptabilisation des frais 
Les opérations sont comptabilisées en frais exclus.

Frais de gestion

 Frais de fonctionnement et de gestion : 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. Les frais de 
transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
• des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPC a dépassé 

ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPC ; 
• des commissions de mouvement facturées à l’OPC ; 

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l’OPC, se reporter à la partie Frais du Document 
d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI). 
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Part GC

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux
barème

Frais de gestion financière et 
frais administratifs externes à

la société de gestion (Cac, 
dépositaire, distribution,

avocats…)

Actif net Taux maximum :
0,30% TTC

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion)
Actif net Taux maximum :

0,90% TTC

Commission de mouvement
Perçue par le dépositaire 

Caceis Bank

Prélèvement sur chaque
transaction

Valeurs mobilières : Néant
Opération de change : 10 € 

TTC
Produit OTC : de 10 € à 

150 €* TTC

Commission de mouvement
perçue par la Société de 

Gestion

Prélèvement sur chaque
transaction

Par type d’instrument TTC :
Actions et assimilés : max 0,1%

Obligations et assimilés : 
max 0,03%

Futures et options : max 1€ par 
lot

Commission de 
surperformance Actif net Néant

* selon la complexité

Part GD

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux
barème

Frais de gestion financière et 
frais administratifs externes à

la société de gestion (Cac, 
dépositaire, distribution,

avocats…)

Actif net Taux maximum :
0,20% TTC

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion)
Actif net Taux maximum :

0,90% TTC

Commission de mouvement
Perçue par le dépositaire 

Caceis Bank

Prélèvement sur chaque
transaction

Valeurs mobilières : Néant
Opération de change : 10 € 

TTC
Produit OTC : de 10 € à 

150 €* TTC

Commission de mouvement
perçue par la Société de 

Gestion

Prélèvement sur chaque
transaction

Par type d’instrument TTC :
Actions et assimilés : max 0,1%
Obligations et assimilés : max 

0,03%
Futures et options : max 1€ par 

lot
Commission de 
surperformance Actif net Néant

* selon la complexité
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Part R (inactive)

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux
barème

Frais de gestion financière et 
frais administratifs externes à

la société de gestion (Cac, 
dépositaire, distribution,

avocats…)

Actif net Taux maximum :
0,70% TTC

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion)
Actif net Taux maximum :

0,90% TTC

Commission de mouvement
Perçue par le dépositaire 

Caceis Bank

Prélèvement sur chaque
transaction

Valeurs mobilières : Néant
Opération de change : 10 € 

TTC
Produit OTC : de 10 € à 

150 €* TTC
Commission de mouvement

perçue par la Société de 
Gestion

Prélèvement sur chaque
transaction Néant

Commission de 
surperformance Actif net Néant

* selon la complexité

Part NC 

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux
barème

Frais de gestion financière et 
frais administratifs externes à

la société de gestion (Cac, 
dépositaire, distribution,

avocats…)

Actif net Taux maximum :
0,60 % TTC

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion)
Actif net Taux maximum :

0,90% TTC

Commission de mouvement
Perçue par le dépositaire 

Caceis Bank

Prélèvement sur chaque
transaction

Valeurs mobilières : Néant
Opération de change : 10 € 

TTC
Produit OTC : de 10 € à 

150 €* TTC

Commission de mouvement
perçue par la Société de 

Gestion

Prélèvement sur chaque
transaction

Par type d’instrument TTC :
Actions et assimilés : max 0,1%
Obligations et assimilés : max 

0,03%
Futures et options : max 1€ par 

lot
Commission de surperformance Actif net Néant

* selon la complexité
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Rappel des frais et commissions de l’OPCVM maître « G FUND – GLOBAL BONDS » (classe 
d’actions OD)

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux
barème

Frais de gestion financière et 
frais administratifs externes à

la société de gestion (Cac, 
dépositaire, distribution,

avocats…)

Actif net Taux maximum :
0,60 % TTC

Commission de 
surperformance Actif net

20% de la surperformance 
nette de frais par rapport à 

l’indicateur de référence 
Barclays Capital Global 

Aggregate couvert en Euros

Commission d’administration 
annuelle maximum Actif net 0.20%

* La commission de performance prélevée en fin d’exercice (l’arrêté sera calculé le dernier jour ouvrable de l’exercice) est calculée 
comme suit :
- Commission de performance latente : cette commission est calculée et provisionnée à chaque valeur liquidative, mais ne devient 
payable au Gestionnaire Financier du Compartiment qu’en cas de rachats d’actions par un ou plusieurs investisseurs (voir 
paragraphe ci-après), ou lorsque le jour de calcul de la valeur liquidative est le dernier jour ouvrable de l’exercice comptable de la 
Société. La commission de performance passe alors du statut de latente au statut de « à payer ».
- Commission de performance acquise lors des rachats d’actions : cette commission correspond à la quote part de commission de 
performance latente calculée lorsqu’un investisseur rachète tout ou partie des actions qu’il avait souscrites dans la sous-classe, et 
qu’une commission de performance est provisionnée dans ladite sous-classe à la date de transaction du rachat.
La référence à battre pour obtenir une commission de performance est un indice boursier (spécifié dans la rubrique « Indice de 
Référence » de chaque fiche Compartiment).

Le Compartiment ne cherche pas à répliquer l'indice boursier de référence, mais à générer un surplus de performance par rapport 
à celui-ci (la surperformance). Aussi, la performance de l'indice peut diverger de celle du Compartiment, de la Classe ou de la 
Sous-classe.

La commission de performance rémunère le Gestionnaire Financier dès lors que la ou les sous-classes ont dépassé leurs objectifs 
en termes d'appréciation d'actif. Elle est donc provisionnée et facturée à la sous-classe.
La base de calcul de la commission de performance est l'actif net de la Sous-classe (avant calcul de la commission de performance).

La commission de performance est calculée selon la méthode du « hurdle rate ». Dans le cas présent, l’objectif est que l’évolution 
de la valeur liquidative de la Sous-classe soit supérieure à l’évolution de l’indice boursier de référence sur la même période. Si 
l’évolution de l’actif de la Sous-classe, net de frais, mais avant commission de performance, est supérieure à l’évolution de l’indice 
boursier sur la même période, alors une commission de performance sera calculée et provisionnée au niveau de la Sous-classe en 
question.

La commission de performance est perçue annuellement à la condition que la performance de la Sous-classe soit supérieure à la 
performance annualisée de l’indice boursier de référence depuis la fin de l'exercice précédent.

Le taux retenu pour le calcul de la surperformance est mentionné au Livre II du Prospectus dans les fiches des Compartiments, 
section « Commissions ». Ainsi, si la valorisation de l’actif net de frais, mais brute de commission de performance de la Sous-classe 
est supérieure à la valorisation de l’actif brut indicé de référence sur la même période, alors ce taux sera appliqué sur ce différentiel. 
Le montant qui en résultera sera ensuite provisionné au niveau de la Sous-classe, au titre de la commission de performance latente 
du jour. Comme la commission de performance rémunère uniquement la plus-value apportée par la gestion du Gestionnaire 
Financier du compartiment, il ne faut donc pas tenir compte des mouvements de souscriptions/rachats dans le calcul du différentiel 
sur lequel on applique le pourcentage de commission de performance.

Dans le cas d'une sous-performance de la Sous-classe par rapport à la performance de l’indice boursier de référence sur la même 
période de calcul, la provision pour commission de performance est réajustée par le biais d'une reprise sur provision plafonnée à 
hauteur de la dotation existante.
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Lors de rachats, la quote part de la provision de commission de performance correspondant au nombre d’actions rachetées est 
définitivement acquise au Gestionnaire Financier. Le montant de commission de performance correspondant à la quote part 
imputable aux rachats comptabilisés durant l’exercice devient payable dès la fin de l’exercice comptable de la Société.

La commission de performance est calculée et provisionnée à chaque établissement de la valeur liquidative.
La commission de performance est remise à zéro à chaque nouvel exercice comptable de la Société.

Commission de transactions
La Société de Gestion de l’OPCVM Maître a mis en place une table de négociation indépendante afin d’assurer la meilleure 
exécution des ordres et de la sélection des intermédiaires pour la Société.
Le taux maximum des commissions de transactions s’applique selon la grille tarifaire suivante :

Type d’actifs Taux maximum*
Action 0,10%

Obligation convertible 0,05%
Obligation corporate 0,05%

ETF 0,05%
Change 0,005%

Swap de taux d’intérêt 0,02%
Obligation souveraine 0,03%

CDS/ABS 0,03%
Dérivés Listés1 2€

* Calculé sur la valeur de l’ordre

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence 
et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas 
fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation 
des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Part GROUPAMA OBLIG MONDE 
GC Capitalisation Capitalisation

Part GROUPAMA OBLIG MONDE 
GD 

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion
Part GROUPAMA OBLIG MONDE 

NC Capitalisation Capitalisation
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 28/02/2023 en EUR

28/02/2023 28/02/2022

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 70 456 276,72 382 992 155,91

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 2 479 557,90 14 735 734,38

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -9 727 468,83 -327 672 092,14

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers  519 615,57

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -1 395 039,59 -606 488,41

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme   

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme   

Frais de transactions   

Différences de change 404,54 935,16

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers -6 202 641,94 -5 552 000,92

Différence d'estimation exercice N -8 794 177,54 -2 591 535,60

Différence d'estimation exercice N-1 2 591 535,60 -2 960 465,32

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme   

Différence d'estimation exercice N   

Différence d'estimation exercice N-1   

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes   

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -141 297,70 -108 842,41

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 938 848,99 6 147 259,58

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes   

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat   

Autres éléments   

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 56 408 640,09 70 456 276,72
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3. COMPLEMENTS D'INFORMATION

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS

Montant %

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS   

 

|

3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux 
variable % Taux 

révisable % Autres %

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.3. VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D’ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture           

Autres opérations            
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

|

3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE 
PASSIF ET DE HORS-BILAN (HORS EUR)

Devise 1
USD

Devise 2
JPY

Devise 3
AUD

Devise N
AUTRE(S)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

OPC Maître         
Créances         
Comptes financiers 12 791,35 0,02 2 378,91  1 413,19  4 059,02 0,01

PASSIF

Dettes         
Comptes financiers 429,41      359,40  

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.5. CREANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 28/02/2023

CRÉANCES

Ventes à règlement différé 58 011,93

TOTAL DES CRÉANCES 58 011,93

DETTES

Rachats à payer 58 011,74

Frais de gestion fixe 9 572,94

TOTAL DES DETTES 67 584,68

TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -9 572,75
 

|

3.6. CAPITAUX PROPRES

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En parts En montant

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GC
Parts souscrites durant l'exercice 898,576000 353 105,60

Parts rachetées durant l'exercice -13 601,265000 -5 186 073,30

Solde net des souscriptions/rachats -12 702,689000 -4 832 967,70

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 102 395,256600

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GD
Parts souscrites durant l'exercice 169,8830 1 500 002,33

Parts rachetées durant l'exercice -286,5150 -2 529 818,57

Solde net des souscriptions/rachats -116,6320 -1 029 816,24

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 754,6080

Part GROUPAMA OBLIG MONDE NC
Parts souscrites durant l'exercice 1 046,306700 626 449,97

Parts rachetées durant l'exercice -3 332,321600 -2 011 576,96

Solde net des souscriptions/rachats -2 286,014900 -1 385 126,99

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 19 294,996800
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|

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GC
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GD
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part GROUPAMA OBLIG MONDE NC
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 

|

3.7. FRAIS DE GESTION

28/02/2023

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GC 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 51 038,67

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,12

Rétrocessions des frais de gestion  

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GD 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 9 314,94

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,12

Rétrocessions des frais de gestion  

Part GROUPAMA OBLIG MONDE NC 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 73 216,67

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,60

Rétrocessions des frais de gestion  

 

|

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNES

3.8.1. Garanties reçues par l'OPC :
Néant.

|

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :
Néant.
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3.9. AUTRES INFORMATIONS

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

28/02/2023

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 

|

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

28/02/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

 

|

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 28/02/2023

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

28/02/2023 28/02/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 3,11 6,24
Résultat 861 426,88 1 060 153,08
Acomptes versés sur résultat de l'exercice

Total 861 429,99 1 060 159,32
 

28/02/2023 28/02/2022

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GC 

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 624 879,01 763 829,66

Total 624 879,01 763 829,66
 

28/02/2023 28/02/2022

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GD 

Affectation
Distribution 108 203,24 141 297,70
Report à nouveau de l'exercice 2,79 3,59
Capitalisation   
Total 108 206,03 141 301,29

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 754,6080 871,2400
Distribution unitaire 143,39 162,18

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat   

28/02/2023 28/02/2022

Part GROUPAMA OBLIG MONDE NC 

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 128 344,95 155 028,37

Total 128 344,95 155 028,37
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|

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes

28/02/2023 28/02/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 32 571,21  
Plus et moins-values nettes de l'exercice -1 340 686,78 306 144,83
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice   

Total -1 308 115,57 306 144,83
 

28/02/2023 28/02/2022

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GC 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation -913 360,73 207 478,95

Total -913 360,73 207 478,95
 

28/02/2023 28/02/2022

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GD 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées  37 605,41
Capitalisation -125 910,86  

Total -125 910,86 37 605,41

28/02/2023 28/02/2022

Part GROUPAMA OBLIG MONDE NC 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation -268 843,98 61 060,47

Total -268 843,98 61 060,47
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L'ENTITÉ AU 
COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

28/02/2019 28/02/2020 26/02/2021 28/02/2022 28/02/2023

Actif net Global en 
EUR 357 015 612,46 384 080 404,25 382 992 155,91 70 456 276,72 56 408 640,09

Part GROUPAMA 
OBLIG MONDE GC 
en EUR 

Actif net 338 134 057,33 362 242 202,63 361 923 794,03 47 766 421,69 38 448 203,02

Nombre de titres 848 006,194900 847 579,492800 847 264,917200 115 097,945600 102 395,256600

Valeur liquidative 
unitaire 398,74 427,38 427,16 415,00 375,48

Capitalisation unitaire 
sur +/- values nettes -0,14 0,03 0,10 1,80 -8,91

Capitalisation unitaire 
sur résultat 5,65 9,04 8,27 6,63 6,10

Part GROUPAMA 
OBLIG MONDE GD 
en EUR 

Actif net 1 467 459,45 2 073 237,54 3 498 417,89 8 653 910,49 6 660 579,48

Nombre de titres 145,5000 194,5000 335,5150 871,2400 754,6080

Valeur liquidative 
unitaire 10 085,63 10 659,31 10 427,00 9 932,86 8 826,54

+/- values nettes 
unitaire non distribuées  0,92  43,16  

Capitalisation unitaire 
sur +/- values nettes -3,63  3,59  -166,85

Distribution unitaire 
sur résultat 146,66 228,83 206,46 162,18 143,39

Crédit d'impôt unitaire      

Part GROUPAMA 
OBLIG MONDE NC 
en EUR 

Actif net 17 414 095,68 19 764 964,08 17 569 943,99 14 035 944,54 11 299 857,59

Nombre de titres 27 468,967000 29 227,614400 26 119,308700 21 581,011700 19 294,996800

Valeur liquidative 
unitaire 633,95 676,24 672,68 650,38 585,63

Capitalisation unitaire 
sur +/- values nettes -0,22 0,05 0,17 2,82 -13,93

Capitalisation unitaire 
sur résultat 6,18 11,18 9,83 7,18 6,65
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
LUXEMBOURG

G FUND - GLOBAL BONDS OD EUR EUR 65 420,712 56 101 531,58 99,46
TOTAL LUXEMBOURG 56 101 531,58 99,46
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés 
aux non professionnels et équivalents d'autres pays 56 101 531,58 99,46

TOTAL Organismes de placement collectif 56 101 531,58 99,46
Créances 58 011,93 0,10
Dettes -67 584,68 -0,12
Comptes financiers 316 681,26 0,56
Actif net 56 408 640,09 100,00

 

Part GROUPAMA OBLIG MONDE GD EUR 754,6080 8 826,54
Part GROUPAMA OBLIG MONDE GC EUR 102 395,256600 375,48
Part GROUPAMA OBLIG MONDE NC EUR 19 294,996800 585,63
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7. ANNEXE(S)
7. Annexe(s)

Annexes
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 Caractéristiques de l’OPC (suite)
 Caractéristiques de l’OPC (suite)



40



41



42



43



44



45



46



47



48

 Information SFDR
 Information SFDR
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